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qui décide de notre sort, car s'il est vieux secularibus sunt conferenda ; et, partantt

ou mal coupé, l'esprit n'entrera pas. les réguliers ne peuvent être conférée

Mais nous ne sommes pas ici pour qu'aux religieux du même ordré. De

faire le procès aux singes sous la pourpre, règle prédite, on a pris occasion de do"

et ce qu'il faut enregistrer, c'est le point ter si, pour obtenir lesdits bénéfices,

de départ d'un proverbe qui, après avoir suffit du noviciat et de l'habit, ou s

signifié simplement que les marques ex- faut être profès. Mais enfin il a été coW

térieures ne suffisent pas pour indiquer clu que l'habit ne fait pas le moine, et,

la profession, s'est étendu, les idées mo- partant, qu'il faut être profès pour pOO

rales aidant, aux choses de l'esprit et du séder les dits bénéfices." (Godefroy-

cœur. Or le proverbe l'habit nejfait pas le Coutume de Normandie.)

moine, qui n'est en définitive qu'une ini- L'abbé Tuet se demande si l'on 
tation du proverbe des anciens La robe pourrait pas attribuer ce proverbe a

de lin nefait pas le prétre d'Isis, a été vrai- l'usage où l'on était, dès le XIe siècle

semblablement consacré et répandu sous d'embrasser sur la fin de ses jours, l'état

cette forme, par la question qui fut agitée monastique, ou de demander en Ifl9'
autrefois pour savoir si le noviciat et rant à être enterré avec un habit reli

l'habit suffisaient pour rendre capable gieux. Mais l'aimable auteur des M
d'un bénéfice régulier. " Il y a des béné- nées sénonaises ne paraît pas attacher 1o

fices séculiers, ii y en a de réguliers. grande importance à cette idée, et,

J'appelle réguliers, ceux qui sont desti- vous le voulez bien, nous ferons coIn

nés aux moines et religieux profès ; car lui. (Extrait des Petites ignorances de

c'est une maxime générale à tous béné- conversation, par CHARLES RoZAN.)
ficiers que regularia regularibus, secalaria

LA PROVINCE DE QUÉBEC.

( Voir page 324, avant dernière livaison.)

XIV
CLIMAT

Il suffit de connaître la position astronomique de la province de uébec,
voir de suite qu'elle doit être classée dans la zone des climats temperes. Les

pératures extrêmes oscillent entre 30° et même plus au-dessous de zéro et 9

dessus ; mais les variations moyennes ou ordinaires sont à peu près les nl

que dans les pays de l'Europe qui se trouvent sous la même latitude, ainsi qee
fait voir le tableau suivant :

Printemps

New-Carlisle............... 48 02'

Carleton .... .................. 48 ° 1'
Pointe-au-Père.... ..... 42 0 7'
Cap-Rosier .................... 290 7'
Québec.......................... 4901'
Montréal....................... 54 (:9'
Londres. ....................... 47 O 6'
Liverpool ..................... 46 O 2'
Glasgow ................ ,....... 450 9'
Edimbourg ..................... 45 00'
Paris ................. . 50 6'
Berlin .................. ........ 47 4'
Saint-Pétersbourg...... .... 35 O 9'

Été
64° 7'
62 O 7'
54 0 7'

550 6'
62 02'
65 c 5'
61 00'
57 0 6'
600 1'
57 ol'
64 0 5'
640 5'
60 0 6'

Autoinne
4302'
39 3'
38 03'
39 03'
27 05'
3002'
50 0 7'
49 0 l'
49 00'
47 0 9'
52 02'
49 02'
40 03'

Hiver
1609'
15 05'
14 02'
13 014'
16 0 3'
21 05'
39 2'
40 5'
390 6'
38 - 4'
37 0 8'
31 O 4'
18 1'

350~340 70
34

38
43o60
4941 030

48 1

47 0 30
51 0
48 c
3807


